
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

Nanterre, le 6 mars 2013 
 
 

Nombre total de droits de vote et d’actions composant le capital  
(Article L.233-8 II du Code de commerce et article 223-16 du  

Règlement Général de l’Autorité des marchés financiers) 
__________________ 

 
 
 

 
Date 

 
Nombre d’actions 

 
Nombre total de droits de vote 

(théoriques) 
 

 
 

28 février 2013 
 

 

 
 

110 833 745 

 
 

174 580 939 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


